










DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
NORD

Commune :
MAUBEUGE

Section : L
Feuille : 000 L 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/500

Date d'édition : 05/09/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC50
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :

Service départemental des impôts
fonciers
            Pôle de topographie et de gestion
cadastrale Rue Raoul Follereau 59322
59322 VALENCIENNES CEDEX
tél. 03 27 14 66 80 -fax
sdif.nord.ptgc@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                    cadastre.gouv.fr
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PRIX DE CESSION

PPI 2007-2014 / 2015-2019

Convention opérationnelle signée avec La Commune de Maubeuge

Site La Clouterie à MAUBEUGE (OP 1774 - OT 5242)

Fiche cession n°1591

Fin de portage : 15/07/2023

Etat financier arrêté à la date du : 31/07/2023

Etabli le : 11/10/2023
Valable jusqu'au : 31/03/2024

CESSION par l'EPF à Créer Promotion

N° Bien 9071

Changement de nature ? Oui Un TAB avec changement de nature

Acquisition soumise à TVA ? Non

Nature du bien TAB

Partielle 4 rue Georges Dubut

Partielle

Cession à quel prix ? Au prix de revient

Cadastré
Secion L

n° 124

cadastré Secion L

n° 124

Superficie 21

Commune de MAUBEUGE d'une superficie de 21 m²

Rue 4 rue Georges Dubut

28/09/2015

4 510,42 € 4 510,42 €

55,45 € 55,45 €

1 533,68 € 1 533,68 €

- € - €

6 099,55 € 6 099,55 €

36,60 € 36,60 €

Sous total : Prix de revient du foncier avec frais complémentaires (G) 6 136,15 € 6 136,15 €

4 772,81 € 4 772,81 €

10 908,96 € 10 908,96 €

- € - €

4 772,81 € 4 772,81 €

6 136,15 € 6 136,15 €

6 136,15 € 6 136,15 €

- € - €

613,62 € 613,62 €

- € - €

6 749,77 € 6 749,77 €

** Vente au prix de revient

**** Taux réduit sur déclaration de l'acquéreur à l'acte

Produits (601119)

Frais d'acquisition

Frais de portage

Date de l'acquisition

Prix de l'acquisition

Identification des biens

sur la commune de MAUBEUGE

Cession du bien

Allègement du coût du portage foncier (D) **

Prix de revient du portage foncier HT (A)

Allègement du coût des travaux au final (E)

* Les frais complémentaires sont les frais et dépenses engagés par l’EPF ou mis à sa charge entre le jour où le prix de revient a été arrêté et le jour de signature de l’acte de

vente. Ils sont évalués forfaitairement à 1,5 % ou 0,6 % du prix de revient du portage foncier HT (en fonction de la nature du bien cédé : bati ou non bati) si la cession se

réalise dans le délai d'un an à compter de la date ou il a été calculé.

**** Sachant que dans le cadre du PPI 2015-2019, l'EPF est intervenu en travaux de déconstruction du site, financés intégralement sur ses fonds propres

Montant des travaux au final (C)

Prix de revient TOTAL HT (G + C)

Forfait frais complémentaires* (B)

Prix de cession TTC

Prix de vente total HT (Foncier + travaux) (F)

Base TVA = Marge (TAB)

Base TVA = Prix de cession HT

TVA sur Prix total 10% ****

TVA sur Marge 10% ****
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Signature 
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Site La Clouterie à MAUBEUGE (OP 1774 - OT 5242)

Fiche cession n°1591

4 510,42 €
73%

55,45 €
1%

1 570,28 €
26%

Répartition du prix de revient du foncier HT (%)

Prix de l'acquisition

Frais d'acquisition

Frais de portage

6 136,15 €
56%

4 772,81 €
44%

Allègement appliqué sur le prix de revient total HT(%)

Prix de vente total
(foncier + travaux)

Allègement du coût des
travaux

4 510,42 €
41%

55,45 €
1%

1 570,28 €
14%

4 772,81 €
44%

Répartition du prix de revient total HT(%)

Prix de l'acquisition

Frais d'acquisition

Frais de portage

Coût des travaux
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